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n° 262 569 du 19 octobre 2021

dans les affaires X et X / X

En cause : 1. X

2. X

ayant élu domicile : au cabinet de Maître Elaine MAGNETTE

Rue de l'Emulation 32

1070 BRUXELLES

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Xème CHAMBRE,

Vu les requêtes introduites le 19 janvier 2021 par X et X, qui déclarent être de nationalité ivoirienne,

contre les décisions du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prises le 17 décembre 2020.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 décembre 1980 »).

Vu les dossiers administratifs.

Vu les ordonnances du 12 mai 2021 convoquant les parties à l’audience du 30 juin 2021.

Entendu, en son rapport, F. VAN ROOTEN, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, les parties requérantes assistées par Me L. DUFAYS loco Me E.

MAGNETTE, avocat, et N. J. VALDES, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. Jonction des affaires

1.1 Le Conseil constate que le requérant et la requérante sont en couple. Par ailleurs, ils invoquent, à

l’appui de leurs demandes de protection internationale respectives, un socle factuel identique, auquel

des réponses similaires ont été apportées par la partie défenderesse.

Enfin, si deux requêtes distinctes ont été introduites pour le compte de chacun des requérants, celles-ci

développent en substance la même argumentation pour critiquer la motivation des décisions attaquées.

1.2 Partant, dans un souci de bonne administration de la justice, il y a lieu de joindre les deux affaires,

de les examiner conjointement en raison de leur connexité et de statuer par un seul et même arrêt.

2. Les actes attaqués
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2.1 Les recours sont dirigés contre deux décisions de refus du statut de réfugié et de refus du statut de

protection subsidiaire, prises par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides.

2.2 La première décision attaquée, prise à l’égard de la première partie requérante, à savoir Madame K.

A. C. (ci-après dénommé la « requérante »), est motivée comme suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité ivoirienne, d’origine ethnique Agni, née le 15 mai 1995

à Abidjan, et de religion chrétienne.

Vous grandissez à Abidjan avec vos parents et votre petite soeur, et êtes scolarisée jusqu’en CM1. Vos

parents décèdent lorsque vous avez dix ans, votre oncle paternel [K.K.Y.] vous déscolarise et vous

partez vivre avec lui à Aloukoua-Sud (Agnibilékrou), avec son épouse et ses enfants.

En décembre 2011, votre oncle [Y.] décide de vous marier à un homme que vous appelez Tonton

[K.K.Y.], un oncle paternel éloigné d’une soixantaine d’années. Vous exprimez votre désaccord mais

votre oncle vous bat et vous fait savoir que vous n’avez pas le choix. Le mariage est célébré et vous

allez vivre chez votre nouvel époux et ses deux premières épouses. Vous passez trois mois chez lui,

durant lesquels vous avez des rapports sexuels non-consentis à plusieurs reprises. Vous rencontrez

une jeune fille au puits à qui vous finissez par vous confier et qui accepte de vous aider à vous enfuir en

février 2012, en vous envoyant chez sa tante à Saïoua.

Vous vivez à Saïoua de 2012 à 2015. La première année, vous vivez chez [C.], la tante de votre amie,

vous vendez des jus pour gagner un peu d’argent. Après votre arrivée, vous faites la connaissance de

votre compagnon actuel, [Z.L.Z.](CG: XX/XXXXX – SP: X.XXX.XXX). Vous tombez enceinte de lui, suite

à quoi [C.] vous indique qu’elle ne peut plus vous garder chez elle. Vous vous installez alors chez votre

compagnon, qui rencontre quant à lui des problèmes concernant l’héritage de son père, son oncle

paternel ayant accaparé les biens hérités et refusant de les céder à votre compagnon. Vous donnez

naissance à des jumeaux en septembre 2013 à Saïoua. En 2015, les problèmes entre votre compagnon

et sa famille ne faisant que s’aggraver, vous décidez de partir ensemble pour Abidjan, après un épisode

particulièrement violent entre votre compagnon et son oncle. Vous vivez à Yopougon de juillet 2015 à

2018 avec votre compagnon. Vous ne recevez plus aucune nouvelles du village concernant

d’éventuelles recherches organisées par votre oncle pour vous retrouver, mais malgré cela vous ne

vous sentez pas en sécurité. Un ami de votre compagnon vous conseille à tous les deux de quitter le

pays pour que vous puissiez vous sentir mieux. Vous confiez vos enfants à cet ami et son épouse, et

quittez le pays.

Vous quittez la Côte d’Ivoire en 2018, passez par le Mali, le Niger, la Lybie, l’Italie et la France avant

d’arriver en Belgique le 12 novembre 2018. Vous y introduisez votre demande de protection

internationale le 19 novembre 2018.

A l’appui de votre demande de protection internationale, vous fournissez un article de blog concernant le

royaume des Agni en Côte d’Ivoire, un article UNICEF ayant trait à la situation des mariages précoces,

ainsi que le COI Focus publié par le CGRA en 2018 traitant de la problématique des mariages forcés en

Côte d’Ivoire.

B. Motivation

Après une analyse approfondie de l’ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout

d’abord que vous n’avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux

spéciaux. Le Commissariat général n’a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial dans

votre chef.

Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n’a été prise à votre égard, étant donné qu’il peut

être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d’asile

et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent.

Il ressort de l’examen de votre demande de protection internationale que vous n’avancez pas

d’éléments suffisants permettant de considérer qu’il existerait dans votre chef une crainte
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fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951. Le Commissariat

général aux réfugiés et aux apatrides (CGRA) estime, en outre, qu’il n’existe pas de motifs

sérieux et avérés indiquant que vous encourez un risque réel de subir des atteintes graves telles

que définies à l’article 48/4 de la Loi sur les étrangers (Loi du 15 décembre 1980) en cas de retour

dans votre pays d’origine.

Si le Commissariat général ne remet pas en cause le fait que vous ayez subi un mariage arrangé

par votre famille, il n’aperçoit cependant aucune raison de penser que vous seriez contrainte de

retourner dans ce mariage en cas de retour en Côte d’Ivoire, et estime que la crainte de

représailles de la part de votre oncle et de votre époux, pour avoir fui ce mariage, n’est pas

fondée.

En effet, le CGRA observe qu’après avoir quitté le domicile de votre époux en février 2012, vous avez

vécu près de trois ans et demi à Saïoua, période durant laquelle vous avez fait la connaissance de votre

compagnon actuel et eu deux enfants, et avez ensuite vécu encore trois ans à Abidjan, de juillet 2015

jusqu’à votre départ du pays en 2018. Vous ne parvenez pas à démontrer que votre famille aurait

effectivement été à votre recherche durant cette période de plus de six années, n’ayant revu ni votre

époux, ni l’oncle qui avait arrangé votre mariage, ni aucun membre de votre famille suite à votre fuite, et

n’avez pas non plus été en contact avec eux (cf. notes de l’entretien personnel (ci-après NEP) du

26/10/2020, p.6, p.15). Vous n’avez rencontré aucun problème avec votre époux ou votre famille après

avoir quitté le domicile de votre mari, les seules nouvelles concernant les suites données par votre

époux et votre mari après votre fuite vous parviennent via votre amie restée au village, qui donne

régulièrement des nouvelles à sa tante [C.] chez qui vous logez. Via elles, vous apprenez que quelques

jours après votre fuite, votre oncle a fait des affiches pour aller les coller à Agnibilékrou, que votre

famille est à votre recherche et que tout le village en parle et a continué à en parler par la suite, et que

votre oncle et votre époux n’allaient pas abandonner les recherches pour vous retrouver (cf. NEP du

26/10/2020, p.15-16). Par la suite, quand vous vivez chez votre compagnon à Saïoua, vous continuez à

croiser la tante de votre amie en rue, et elle vous donne parfois des nouvelles, en vous disant de

continuer à faire attention car l’histoire n’est pas terminée, que votre oncle vous cherche toujours (cf.

NEP du 26/10/2020, p.17). Après avoir quitté Saïoua pour Abidjan en juillet 2015, vous n’avez plus

jamais eu vent d’éventuelles recherches effectuées par votre famille. Si le Commissariat général ne

remet pas en cause en tant que tel les nouvelles que vous auriez reçues durant les trois années après

votre fuite, il convient toutefois de relever le caractère vague et peu précis de ces nouvelles, ne

s’agissant pas de nouvelles reçues directement de votre famille, mais bien de rumeurs de village

colportées via votre amie et ensuite via sa tante (cf. NEP du 26/10/2020, p.15-17), qui ne permettent

pas à elles seules d’établir que votre famille était effectivement à votre recherche.

Ensuite, à supposer que votre famille vous recherche, rien jusqu’ici n’indique qu’elle serait en mesure de

vous retrouver n’importe où en Côte d’Ivoire, n’ayant à l’évidence pas été en mesure de le faire dans les

six ans ayant suivis votre fuite. Le CGRA constate par ailleurs que pendant ces six années, vous n’avez

pas vécu de manière cachée. Ainsi, vous indiquez avoir vendu des jus près de l’école primaire de

Saïoua, lorsque vous viviez chez la tante de votre amie (cf. NEP du 26/10/2020, p.4, p.16). Après vous

être installée chez votre compagnon à Saïoua, vous alliez travailler au champ et continuiez à circuler

librement en rue étant donné qu’il vous est arrivé de croiser la tante de votre amie (cf. NEP du

26/10/2020, p.17). Vous vous êtes ensuite rendue en transport public jusque Abidjan lorsque vous y

avez déménagé (cf. NEP du 26/10/2020, p.18). Pour ce qui est des trois ans passés à Abidjan, le

Commissariat général n’est pas convaincu que vous viviez cachée dans la crainte de votre oncle

comme vous le déclarez.

En effet, vous déclarez avoir travaillé peu après votre arrivée à Abidjan pendant deux semaines à la

plonge dans un restaurant. Interrogée sur la raison pour laquelle vous n’avez pas continué, vous

répondez que c’est parce que vous aviez peur d’être retrouvée, et que travailler dans un restaurant à

Abidjan risquait de trop vous exposer, qu’ensuite vous n’avez pas cherché d’autre travail pour ne pas

prendre de risque, et restiez à la maison (cf. NEP du 26/10/2020, p.4, p.18). Cependant le CGRA a du

mal à croire à cette version des faits, estimant invraisemblable que vous preniez subitement peur au

point de ne plus sortir pendant trois ans sans que rien ne se soit passé avec votre famille, alors que

vous avez jusque-là vécu ouvertement à Saïoua sans le moindre problème.

Votre explication selon laquelle Abidjan est une grande ville où tout le monde peut se croiser, et que

n’importe qui de votre village peut se rendre à la capitale ne convainc pas le CGRA, dans la mesure où

Abidjan étant justement une grande ville, les probabilités que vous croisiez quelqu’un de votre village
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sont très faibles (cf. NEP du 26/10/2020, p.19). Le caractère invraisemblable de vos déclarations laisse

penser que vous n’avez pas vécu cachée comme vous le prétendez pendant ces trois ans à Abidjan.

Mis à part le fait que vous avez pu vivre six ans en Côte d’Ivoire sans rencontrer le moindre problème

avec votre famille, il convient aussi de souligner que vous ne faites part d’aucun élément concret

permettant de penser que votre famille a encore l’intention de vous retrouver et de vous nuire

gravement. Amenée à dire ce qui vous fait penser que votre famille pourrait encore vous causer des

problèmes après autant de temps, vous répondez que vous connaissez la coutume, et que lorsqu’on

désobéit à un roi, on ne vous laissera pas en paix, que tôt ou tard ils vous trouveront. Confrontée au fait

qu’il s’agit là d’une hypothèse que vous faites, n’ayant plus aucune information à ce sujet depuis 2015,

vous répétez savoir qu’ils vous recherchent, car c’est la coutume, qu’il n’arrêtera pas de vous chercher

(cf. NEP du 26/10/2020, p.19). Le Commissariat général ne peut que constater qu’il s’agit là de propos

purement hypothétiques, basés sur aucun élément concret, si ce n’est des nouvelles reçues

indirectement il y a cinq ans.

Par ailleurs, vous ne parvenez pas non plus à démontrer que votre oncle ou votre époux disposeraient

d’une influence telle qu’ils pourraient vous retrouver n’importe où sur le territoire. Le Commissariat

général tient en effet à nuancer votre affirmation, ainsi que celle de votre conseil, selon laquelle l’oncle

que vous craignez est un « roi » (cf. NEP du 26/10/2020, p.8, p.19, p.20). Vous indiquez qu’il existe

effectivement un roi du peuple Agni dans votre région, qui vit à Agnibilékrou, qu’ensuite il y a un « roi »

par famille (cf. NEP du 26/10/2020, p.7-8), ce qui est d’ailleurs corroboré par l’article de blog envoyé par

votre conseil intitulé « Abengourou, cité des rois », qui indique que «le royaume est une société très

hiérarchisée avec au sommet, le roi, puis les chefs de tribu ou chefs de canton, les chefs de village, et

enfin les chefs de cour ou de famille » (cf. dossier administratif, email du 9 novembre 2020). Cependant,

vous vous référez à votre oncle comme le roi de la famille (cf. NEP du 26/10/2020, p.7, p.16), autrement

dit comme le chef de famille et non comme le roi à la tête du royaume Agni de votre région, dont vous

déclarez qu’il se nomme [N.A.] (cf. NEP du 26/10/2020, p.8). Le fait que votre oncle soit le chef de

famille ne permet pas de démontrer qu’il a une influence telle qu’il pourrait parvenir à vous retrouver et

vous nuire. Vos déclarations vont d’ailleurs dans ce sens, indiquant qu’il est un simple agriculteur

n’ayant pas d’autres activités (cf. NEP du 26/10/2020, p.5). Pour ce qui est de votre époux, bien que

vous indiquiez qu’il a beaucoup de plantations et beaucoup d’argent, emploie des gens sur ses

plantations, et loue une cour en ville, rien n’indique qu’il dispose d’une influence telle qu’il pourrait vous

retrouver n’importe où en Côte d’Ivoire (cf. NEP du 26/10/2020, p.10, p.12).

Enfin, dans l’hypothèse où votre oncle et votre époux devaient retrouver votre trace et vous menacer ou

vous obliger à retourner avec eux au village, ce que vous ne parvenez pas à démontrer, au vu de

l’absence totale de contacts et de problèmes rencontrés pendant les six ans passés au pays après votre

fuite, le CGRA estime que vous seriez en mesure de vous y opposer, vu votre profil de femme adulte

débrouillarde qui a quitté son village et a réussi à refaire sa vie au pays, qui dispose du soutien de son

compagnon qui a déjà travaillé au pays, en tant qu’agriculteur et en tant qu’ouvrier en construction; et

que vous et votre compagnon disposez également du soutien de votre couple d’amis à Abidjan, qui

vous ont hébergés un temps et ensuite organisé votre départ du pays (cf. NEP du 26/10/2020, p.6, p.7-

8, p.18).

Au vu de tous les éléments développés ci-dessus, le Commissariat général conclut que la

crainte actuelle que vous évoquez vis-à-vis de votre oncle et de votre époux n’est pas fondée.

Enfin, vous invoquez aussi les craintes de votre compagnon [Z.L.Z.]comme étant en partie à la base de

votre départ du pays. Or, suite à son entretien personnel au CGRA, dont les notes sont versées au

dossier (cf. dossier administratif, farde bleue), une décision de refus de reconnaissance du statut de

réfugié et de refus d’octroi de la protection subsidiaire a été prise en ce qui concerne son dossier. La

décision du CGRA repose sur les motifs suivants :

Il ressort de l’examen de votre demande de protection internationale que vous n’avancez pas

d’éléments suffisants permettant de considérer qu’il existerait dans votre chef une crainte

fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951.

Le Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides (CGRA) estime, en outre, qu’il n’existe

pas de motifs sérieux et avérés indiquant que vous encourez un risque réel de subir des

atteintes graves telles que définies à l’article 48/4 de la Loi sur les étrangers (Loi du 15 décembre

1980) en cas de retour dans votre pays d’origine.
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Si le Commissariat général ne remet pas en cause les soucis que vous avez rencontrés avec

votre oncle liés à l’héritage de votre père, il estime cependant que la crainte de représailles de la

part de votre oncle, n’est pas fondée.

Le CGRA constate tout d’abord votre manque d’empressement à vous éloigner de votre oncle, attitude

ne reflétant aucunement une crainte de persécution ou d’atteintes graves en votre chef. Après avoir

discuté de l’héritage avec votre oncle une première fois un mois après votre arrivée, vous décidez de

faire appel au chef de famille un mois après, mais cela n’aboutit à rien. Suite à cela, vous continuez à

vivre dans la cour familiale de 2011 à 2015, bien que vous indiquez vous disputer avec lui pendant

toutes ces années, recevoir des menaces de manière constante, et ne pas avoir la paix, décrivant ces

quatre années comme un calvaire, vivant dans la peur des menaces de votre oncle (cf. notes de

l’entretien personnel (ci-après NEP) du 26/10/2020, p.9-11). Après que votre oncle vous ait agressé

physiquement en juin 2015, en vous blessant aux jambes avec un bâton et une machette, vous restez

encore dans la cour familiale pendant un mois comme indiqué par votre compagne (cf. dossier

administratif, farde bleue, p.17), et déclarez ne pas pouvoir partir tout de suite, n’ayant pas les moyens

pour vous payer le transport jusque Abidjan (cf. NEP du 26/10/2020, p.12). Le fait que vous restiez chez

votre oncle pendant toutes ces années sous ces menaces, et ensuite pendant encore un mois après

cette agression de juin 2015, donne un indice sérieux sur le caractère non-fondé de votre crainte. La

justification selon laquelle vous n’aviez pas encore les fonds nécessaires pour aller à Abidjan ne suffit

pas à convaincre le CGRA, dans la mesure où vous déclarez avoir compris ce jour-là que votre oncle

était capable de tout et cherchiez juste à sauver votre vie (cf. NEP du 26/10/2020, p.12), et que l’on peut

donc s’attendre à ce que vous essayez de trouver une solution alternative plutôt que de rester près de

l’homme que vous craignez.

Ensuite, il convient également de souligner que l’attitude de votre oncle ne reflète aucunement une

volonté de vous nuire à tout prix. En effet, vous déclarez qu’avant juin 2015, votre oncle ne s’en est

jamais pris à vous physiquement, vos échanges se limitant à des disputes (cf. NEP du 26/10/2020,

p.10). Vous répétez à plusieurs reprises qu’il vous menaçait de mort pendant toutes ces années, que les

menaces étaient toujours là (cf. NEP du 26/10/2020, p.7, p.10-11). Cependant, invité à parler de

manière plus concrète de ces menaces, vous indiquez juste qu’à chaque fois que vous alliez lui parler

du problème, il menaçait de vous tuer, mais que si vous n’alliez pas lui en parler, «il était à l’aise, il

vivait» (cf. NEP du 26/10/2020, p.11). Amené à dire si il y a eu d’autres menaces ou disputes à part

celle après la réunion de famille, et l’agression en 2015, vous répondez que non (cf. NEP du

26/10/2020, p.10). Force est de constater que ces menaces de la part de votre oncle, dont vous dites

qu’elles n’ont pas cessé en quatre ans, se limitent en fait à une menace après la réunion de famille, et

l’agression de juin 2015, votre oncle vous laissant tranquille le reste du temps, si ce n’est quand vous

alliez le solliciter pour lui parler de l’héritage. Cette attitude de votre oncle durant ces quatre années ne

démontre aucunement une volonté réelle de vous nuire. L’attitude de votre oncle durant le mois qui a

suivi cette agression ne fait que renforcer ce constat. En effet, suite à l’agression, vous indiquez ne plus

avoir eu de contact avec lui, bien que vous viviez dans la même cour, car vous ne lui adressiez pas la

parole et essayiez de l’éviter. Amené à dire si votre oncle a cherché à vous parler ou à venir vous voir,

vous indiquez que non. Une fois à Abidjan, vous indiquez ne jamais avoir eu de ses nouvelles (cf. NEP

du 26/10/2020, p.10). Votre oncle vous ignore donc complètement suite à cette agression, et vous ne

rencontrez aucun problème durant les trois ans que vous avez passés à Abidjan, dès lors que rien ne

laisse penser qu’il a réellement l’intention de mettre ses menaces à exécution, ou qu’il a effectivement

l’intention de vous nuire, ce qui conforte le CGRA dans son idée que votre crainte à son égard n’est pas

fondée.

Dans l’hypothèse où vous deviez rencontrer des problèmes avec votre oncle dans le futur, ce que vous

ne démontrez pas, vu l’absence totale de problèmes rencontrés après avoir quitté le village de Saïoua

en juillet 2015, le CGRA n’aperçoit aucun élément de nature à démontrer que vous ne pourriez pas

obtenir une protection adéquate de la part de vos autorités. Amené à dire si vous avez pensé à vous

adresser aux autorités locales pour dénoncer votre oncle suite à l’agression de juin 2015, vous indiquez

ne pas l’avoir fait, car les autorités ne se mêlent pas des problèmes de terre ou d’héritage (cf. NEP du

26/10/2020, p.9, p.15).

Confronté ici au fait qu’il ne s’agit plus d’un simple problème d’héritage mais bien d’une agression

physique, vous indiquez que si on vous demande pour quelle raison vous avez été agressé, vous

devrez dire que c’est pour un problème de terre, et que le chef de famille ne pourrait pas vous aider,

étant donné qu’il a le même comportement que votre oncle. Ces explications ne convainquent pas le

CGRA. En effet, si le Commissariat général peut entendre que les problèmes d’héritage se règlent en
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famille, et peut entendre que malgré votre sollicitation au chef de famille, celui-ci n’a pas été en mesure

de régler votre problème d’héritage, il n’en reste pas moins que si vous deviez être gravement menacé

par votre oncle, rien n’indique que vous ne pourriez pas faire appel aux autorités ivoiriennes, le pays

disposant de services de police et d’un système judiciaire fonctionnant au quotidien. En outre, compte

tenu de votre profil en tant que jeune homme débrouillard qui a su prendre son autonomie, quitté son

village pour se rendre à Abidjan, et qui a déjà travaillé à diverses occasions, le CGRA estime que vous

seriez tout à fait en mesure d’effectuer les démarches pour faire appel à vos autorités.

Ensuite, quant à la crainte de représailles de la part de la famille de votre compagne, le CGRA

conclut également que cette crainte n’est pas fondée.

Bien que vous déclarez dans un premier temps craindre uniquement votre oncle (cf. NEP du

26/10/2020, p.13), vous ajoutez en fin d’entretien qu’une fois arrivé à Abidjan la vie de votre compagne

et la vôtre étaient en danger, car elle a fui un mariage arrangé et que vous avez «arraché la femme que

le roi a donné en mariage», et qu’Abidjan étant la capitale il y a beaucoup de passage et vous pouviez

être repérés à tout moment (cf. NEP du 26/10/2020, p.13-14). Le CGRA estime cependant que cette

crainte est tout à fait hypothétique et non-fondée, dans la mesure où vous et votre compagne n’avez

jamais rencontré le moindre problème lié à sa famille depuis votre rencontre en 2011, que vous avez

vécu ouvertement sans le moindre problème à Saïoua pendant plusieurs années, allant travailler au

champ ensemble, et avez ensuite passé trois autres années à Abidjan. Confronté au caractère

purement hypothétique de votre crainte, vous indiquez en effet ne jamais avoir rencontré de problème

mais que vous pouviez aussi très bien en rencontrer car Abidjan est une grande ville, et qu’il vaut mieux

«prévenir que guérir» (cf. NEP du 26/10/2020, p.14). Cette explication ne convainc en rien le CGRA, qui

ne peut que conclure au caractère non-fondé de votre crainte vis-à-vis de la famille de votre compagne.

Quant aux documents fournis à l'appui de votre demande, ils ne sont pas de nature à remettre en

cause les arguments susmentionnés.

Le premier certificat médical du 10 avril 2019 reproduit vos propos selon lesquels vous avez été frappé

avec un bâton de bois sur le côté latéral du genou, et atteste du fait que vous souffrez de

chondromalacie, d’une ancienne déchirure au niveau du ménisque et d’une ancienne rupture des

ligaments croisés, éléments non-remis en cause dans cette décision. Cependant, le médecin n’attestant

aucunement de la compatibilité de ces blessure avec les faits que vous invoquez, ce document ne

permet pas d’attester que ces problèmes de santé sont en lien avec les motifs que vous invoqués à

l’appui de votre demande d’asile.

Le même constat s’impose pour le certificat médical du 19 octobre 2020. Ce document atteste de la

présence d’une cicatrice sur la cuisse droite, le médecin se bornant à reproduire vos propos selon

lesquels cette blessure à la cuisse est dûe à un coup de machette sans attester de la compatibilité de

cette lésion avec les faits que vous invoquez, et fait également état d’une blessure au genou et d’une

chondromalacie, éléments non-remis en cause dans cette décision.

Au vu de l’ensemble des éléments développés ci-dessus, le Commissariat général est dans

l’impossibilité de conclure qu’il existe, en votre chef, une crainte fondée de persécution au sens

de la Convention de Genève ou un risque réel de subir des atteintes graves telles que

mentionnées dans la définition de la protection subsidiaire.

Partant, les faits invoqués par votre compagnon ne permettent pas de conclure en l’existence d’une

crainte fondée de persécution ou de subir des atteintes graves dans votre chef.

Quant aux documents fournis à l'appui de votre demande, ils ne sont pas de nature à remettre en

cause les arguments susmentionnés.

L’article de blog de 2017 ayant trait au royaume Agni en Côte d’Ivoire, dont vous déclarez être

originaire, explique la manière dont cette société est organisée et hiérarchisée, élément non-remis en

cause dans cette décision.

Quant à l’article UNICEF ayant trait aux mariages précoces ainsi que le COI Focus publié par le CGRA

concernant la situation des mariages forcés en Côte d’Ivoire, ces informations contextuelles ne sont pas

contestées par le CGRA, mais ne suffisent pas à établir une crainte fondée en votre chef. Par ailleurs, le

Commissariat général estime que, s’il existe bien un risque pour la victime de mariage forcé de se

retrouver dans une situation extrêmement précaire, comme indiqué dans le COI Focus, il apparait
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clairement que cela n’a pas été votre cas, au vu des six dernières années que vous avez passées au

pays, ayant toujours trouvé du soutien, chez la tante de votre amie et ensuite avec votre compagnon

ainsi que vos amis à Abidjan, et que vous avez pu travailler et subvenir à vos besoins pendant ces six

années.

Concernant les notes de votre entretien personnel, nous avons bien pris connaissance des remarques

et observations que vous avez fait parvenir au CGRA en date du 9 novembre 2019. Cependant, ces

observations ne sont pas de nature à renverser les constats dressés dans la présente décision.

Au vu de l’ensemble des éléments développés ci-dessus, le Commissariat général est dans

l’impossibilité de conclure qu’il existe, en votre chef, une crainte fondée de persécution au sens

de la Convention de Genève ou un risque réel de subir des atteintes graves telles que

mentionnées dans la définition de la protection subsidiaire.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2.3 La deuxième décision attaquée, prise à l’égard de la deuxième partie requérante, à savoir Monsieur

Z. L. Z. (ci-après dénommé le « requérant »), est motivée comme suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité ivoirienne, d’origine ethnique bété, né le 30 mai 1994 à

Daloa, et de confession chrétienne.

Vous grandissez à Guitrozon avec vos parents et vos frères et soeurs, et êtes scolarisé jusqu’en

seconde du lycée. En 2011, vos parents et frères et soeurs décèdent dans une attaque à Guitrozon.

Quelques mois après le décès de votre famille, en juin 2011, vous vous rendez à Saïoua, le village

d’origine de votre père, afin de récupérer les biens qui lui appartenaient et vous reviennent, soit une

plantation, une maison ainsi que des magasins en bordure de route.

En arrivant, vous vous rendez compte que votre oncle paternel s’est déjà approprié ces biens et refuse

de vous les laisser. Vous vous installez dans la cour familiale, dans une petite annexe à l’extérieur de la

maison de votre père, que votre oncle occupe. Un mois après votre arrivée, vous tentez de parler à

votre oncle de l’héritage, mais il refuse de vous céder les biens. Vous décidez alors d’en parler au chef

de famille, qui tient une réunion avec votre oncle, mais qui n’aboutira à aucune solution. Vous continuez

à vivre dans la cour familiale, mais le climat entre vous et votre oncle reste tendu, il vous menace dès

que vous abordez le sujet de l’héritage.

En 2012, vous faites la connaissance de [K.A.C.] (CG: XX/XXXXX – SP: X.XXX.XXX), qui devient votre

compagne. Elle s’est enfuie début 2012 de son village à la suite d’un mariage arrangé par son oncle et

vit depuis à Saïoua. Votre compagne tombe enceinte et vient s’installer chez vous, elle donne naissance

à des jumeaux en septembre 2013.

En 2015, les problèmes entre vous et votre oncle ne faisant que s’aggraver, notamment lors d’un

épisode particulièrement violent durant lequel votre oncle vous a agressé, vous décidez de partir avec

votre compagne pour Abidjan, où vous avez un ami.

Vous vivez à Yopougon de juillet 2015 à 2018 avec votre compagne et vos enfants, et n’avez plus de

contact avec votre oncle, et travaillez ponctuellement en tant qu’ouvrier en construction. Vous craignez

cependant que la famille de votre compagne ne vous retrouve, et s’en prenne à vous, étant donné que

vous avez une relation avec une femme qui a déjà été donnée en mariage.

Vu votre problème et celui de votre femme, votre ami vous indique qu’il est risqué pour vous de rester

dans un endroit aussi fréquenté qu’Abidjan, et vous conseille à tous les deux de quitter le pays pour que

vous puissiez vous sentir mieux. Vous confiez vos enfants à cet ami et son épouse, et quittez le pays.
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Vous quittez la Côte d’Ivoire le 1er janvier 2018, passez par le Mali, le Niger, la Libye, l’Italie et la

France avant d’arriver en Belgique le 12 novembre 2018. Vous y introduisez votre demande de

protection internationale le 19 novembre 2018.

A l’appui de votre demande de protection internationale, vous fournissez deux certificats médicaux

concernant une blessure au genou.

B. Motivation

Après une analyse approfondie de l’ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout

d’abord que vous n’avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux

spéciaux. Le Commissariat général n’a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial dans

votre chef.

Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n’a été prise à votre égard, étant donné qu’il peut

être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d’asile

et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent.

Il ressort de l’examen de votre demande de protection internationale que vous n’avancez pas

d’éléments suffisants permettant de considérer qu’il existerait dans votre chef une crainte

fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951. Le Commissariat

général aux réfugiés et aux apatrides (CGRA) estime, en outre, qu’il n’existe pas de motifs

sérieux et avérés indiquant que vous encourez un risque réel de subir des atteintes graves telles

que définies à l’article 48/4 de la Loi sur les étrangers (Loi du 15 décembre 1980) en cas de retour

dans votre pays d’origine.

Si le Commissariat général ne remet pas en cause les soucis que vous avez rencontrés avec

votre oncle liés à l’héritage de votre père, il estime cependant que la crainte de représailles de la

part de votre oncle, n’est pas fondée.

Le CGRA constate tout d’abord votre manque d’empressement à vous éloigner de votre oncle, attitude

ne reflétant aucunement une crainte de persécution ou d’atteintes graves en votre chef. Après avoir

discuté de l’héritage avec votre oncle une première fois un mois après votre arrivée, vous décidez de

faire appel au chef de famille un mois après, mais cela n’aboutit à rien. Suite à cela, vous continuez à

vivre dans la cour familiale de 2011 à 2015, bien que vous indiquez vous disputer avec lui pendant

toutes ces années, recevoir des menaces de manière constante, et ne pas avoir la paix, décrivant ces

quatre années comme un calvaire, vivant dans la peur des menaces de votre oncle (cf. notes de

l’entretien personnel (ci-après NEP) du 26/10/2020, p.9-11). Après que votre oncle vous ait agressé

physiquement en juin 2015, en vous blessant aux jambes avec un bâton et une machette, vous restez

encore dans la cour familiale pendant un mois comme indiqué par votre compagne (cf. dossier

administratif, farde bleue, p.17), et déclarez ne pas pouvoir partir tout de suite, n’ayant pas les moyens

pour vous payer le transport jusque Abidjan (cf. NEP du 26/10/2020, p.12). Le fait que vous restiez chez

votre oncle pendant toutes ces années sous ces menaces, et ensuite pendant encore un mois après

cette agression de juin 2015, donne un indice sérieux sur le caractère non-fondé de votre crainte. La

justification selon laquelle vous n’aviez pas encore les fonds nécessaires pour aller à Abidjan ne suffit

pas à convaincre le CGRA, dans la mesure où vous déclarez avoir compris ce jour-là que votre oncle

était capable de tout et cherchiez juste à sauver votre vie (cf. NEP du 26/10/2020, p.12), et que l’on peut

donc s’attendre à ce que vous essayez de trouver une solution alternative plutôt que de rester près de

l’homme que vous craignez.

Ensuite, il convient également de souligner que l’attitude de votre oncle ne reflète aucunement une

volonté de vous nuire à tout prix. En effet, vous déclarez qu’avant juin 2015, votre oncle ne s’en est

jamais pris à vous physiquement, vos échanges se limitant à des disputes (cf. NEP du 26/10/2020,

p.10). Vous répétez à plusieurs reprises qu’il vous menaçait de mort pendant toutes ces années, que les

menaces étaient toujours là (cf. NEP du 26/10/2020, p.7, p.10-11).

Cependant, invité à parler de manière plus concrète de ces menaces, vous indiquez juste qu’à chaque

fois que vous alliez lui parler du problème, il menaçait de vous tuer, mais que si vous n’alliez pas lui en

parler, «il était à l’aise, il vivait» (cf. NEP du 26/10/2020, p.11). Amené à dire si il y a eu d’autres

menaces ou disputes à part celle après la réunion de famille, et l’agression en 2015, vous répondez que

non (cf. NEP du 26/10/2020, p.10). Force est de constater que ces menaces de la part de votre oncle,
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dont vous dites qu’elles n’ont pas cessé en quatre ans, se limitent en fait à une menace après la réunion

de famille, et l’agression de juin 2015, votre oncle vous laissant tranquille le reste du temps, si ce n’est

quand vous alliez le solliciter pour lui parler de l’héritage. Cette attitude de votre oncle durant ces quatre

années ne démontre aucunement une volonté réelle de vous nuire. L’attitude de votre oncle durant le

mois qui a suivi cette agression ne fait que renforcer ce constat. En effet, suite à l’agression, vous

indiquez ne plus avoir eu de contact avec lui, bien que vous viviez dans la même cour, car vous ne lui

adressiez pas la parole et essayiez de l’éviter. Amené à dire si votre oncle a cherché à vous parler ou à

venir vous voir, vous indiquez que non. Une fois à Abidjan, vous indiquez ne jamais avoir eu de ses

nouvelles (cf. NEP du 26/10/2020, p.10). Votre oncle vous ignore donc complètement suite à cette

agression, et vous ne rencontrez aucun problème durant les trois ans que vous avez passés à Abidjan,

dès lors que rien ne laisse penser qu’il a réellement l’intention de mettre ses menaces à exécution, ou

qu’il a effectivement l’intention de vous nuire, ce qui conforte le CGRA dans son idée que votre crainte à

son égard n’est pas fondée.

Dans l’hypothèse où vous deviez rencontrer des problèmes avec votre oncle dans le futur, ce que vous

ne démontrez pas, vu l’absence totale de problèmes rencontrés après avoir quitté le village de Saïoua

en juillet 2015, le CGRA n’aperçoit aucun élément de nature à démontrer que vous ne pourriez pas

obtenir une protection adéquate de la part de vos autorités. Amené à dire si vous avez pensé à vous

adresser aux autorités locales pour dénoncer votre oncle suite à l’agression de juin 2015, vous indiquez

ne pas l’avoir fait, car les autorités ne se mêlent pas des problèmes de terre ou d’héritage (cf. NEP du

26/10/2020, p.9, p.15). Confronté ici au fait qu’il ne s’agit plus d’un simple problème d’héritage mais bien

d’une agression physique, vous indiquez que si on vous demande pour quelle raison vous avez été

agressé, vous devrez dire que c’est pour un problème de terre, et que le chef de famille ne pourrait pas

vous aider, étant donné qu’il a le même comportement que votre oncle. Ces explications ne

convainquent pas le CGRA. En effet, si le Commissariat général peut entendre que les problèmes

d’héritage se règlent en famille, et peut entendre que malgré votre sollicitation au chef de famille, celui-ci

n’a pas été en mesure de régler votre problème d’héritage, il n’en reste pas moins que si vous deviez

être gravement menacé par votre oncle, rien n’indique que vous ne pourriez pas faire appel aux

autorités ivoiriennes, le pays disposant de services de police et d’un système judiciaire fonctionnant au

quotidien. En outre, compte tenu de votre profil en tant que jeune homme débrouillard qui a su prendre

son autonomie, quitté son village pour se rendre à Abidjan, et qui a déjà travaillé à diverses occasions,

le CGRA estime que vous seriez tout à fait en mesure d’effectuer les démarches pour faire appel à vos

autorités.

Ensuite, quant à la crainte de représailles de la part de la famille de votre compagne, le CGRA

conclut également que cette crainte n’est pas fondée.

Bien que vous déclarez dans un premier temps craindre uniquement votre oncle (cf. NEP du

26/10/2020, p.13), vous ajoutez en fin d’entretien qu’une fois arrivé à Abidjan la vie de votre compagne

et la vôtre étaient en danger, car elle a fui un mariage arrangé et que vous avez «arraché la femme que

le roi a donné en mariage», et qu’Abidjan étant la capitale il y a beaucoup de passage et vous pouviez

être repérés à tout moment (cf. NEP du 26/10/2020, p.13-14). Le CGRA estime cependant que cette

crainte est tout à fait hypothétique et non-fondée, dans la mesure où vous et votre compagne n’avez

jamais rencontré le moindre problème lié à sa famille depuis votre rencontre en 2011, que vous avez

vécu ouvertement sans le moindre problème à Saïoua pendant plusieurs années, allant travailler au

champ ensemble, et avez ensuite passé trois autres années à Abidjan. Confronté au caractère

purement hypothétique de votre crainte, vous indiquez en effet ne jamais avoir rencontré de problème

mais que vous pouviez aussi très bien en rencontrer car Abidjan est une grande ville, et qu’il vaut mieux

«prévenir que guérir» (cf. NEP du 26/10/2020, p.14). Cette explication ne convainc en rien le CGRA, qui

ne peut que conclure au caractère non-fondé de votre crainte vis-à-vis de la famille de votre compagne.

Enfin, vous invoquez aussi les craintes de votre compagne [K.A.C.] comme étant en partie à la base de

votre départ du pays. Or, suite à son entretien personnel au CGRA, dont les notes sont versées au

dossier (cf. dossier administratif, farde bleue), une décision de refus de reconnaissance du statut de

réfugié et de refus d’octroi de la protection subsidiaire a été prise en ce qui concerne son dossier. La

décision du CGRA repose sur les motifs suivants :

Il ressort de l’examen de votre demande de protection internationale que vous n’avancez pas

d’éléments suffisants permettant de considérer qu’il existerait dans votre chef une crainte

fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951. Le Commissariat

général aux réfugiés et aux apatrides (CGRA) estime, en outre, qu’il n’existe pas de motifs

sérieux et avérés indiquant que vous encourez un risque réel de subir des atteintes graves telles
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que définies à l’article 48/4 de la Loi sur les étrangers (Loi du 15 décembre 1980) en cas de retour

dans votre pays d’origine.

Si le Commissariat général ne remet pas en cause le fait que vous ayez subi un mariage arrangé

par votre famille, il n’aperçoit cependant aucune raison de penser que vous seriez contrainte de

retourner dans ce mariage en cas de retour en Côte d’Ivoire, et estime que la crainte de

représailles de la part de votre oncle et de votre époux, pour avoir fui ce mariage, n’est pas

fondée.

En effet, le CGRA observe qu’après avoir quitté le domicile de votre époux en février 2012, vous avez

vécu près de trois ans et demi à Saïoua, période durant laquelle vous avez fait la connaissance de votre

compagnon actuel et eu deux enfants, et avez ensuite vécu encore trois ans à Abidjan, de juillet 2015

jusqu’à votre départ du pays en 2018. Vous ne parvenez pas à démontrer que votre famille aurait

effectivement été à votre recherche durant cette période de plus de six années, n’ayant revu ni votre

époux, ni l’oncle qui avait arrangé votre mariage, ni aucun membre de votre famille suite à votre fuite, et

n’avez pas non plus été en contact avec eux (cf. notes de l’entretien personnel (ci-après NEP) du

26/10/2020, p.6, p.15). Vous n’avez rencontré aucun problème avec votre époux ou votre famille après

avoir quitté le domicile de votre mari, les seules nouvelles concernant les suites données par votre

époux et votre mari après votre fuite vous parviennent via votre amie restée au village, qui donne

régulièrement des nouvelles à sa tante [C.] chez qui vous logez. Via elles, vous apprenez que quelques

jours après votre fuite, votre oncle a fait des affiches pour aller les coller à Agnibilékrou, que votre

famille est à votre recherche et que tout le village en parle et a continué à en parler par la suite, et que

votre oncle et votre époux n’allaient pas abandonner les recherches pour vous retrouver (cf. NEP du

26/10/2020, p.15-16). Par la suite, quand vous vivez chez votre compagnon à Saïoua, vous continuez à

croiser la tante de votre amie en rue, et elle vous donne parfois des nouvelles, en vous disant de

continuer à faire attention car l’histoire n’est pas terminée, que votre oncle vous cherche toujours (cf.

NEP du 26/10/2020, p.17). Après avoir quitté Saïoua pour Abidjan en juillet 2015, vous n’avez plus

jamais eu vent d’éventuelles recherches effectuées par votre famille. Si le Commissariat général ne

remet pas en cause en tant que tel les nouvelles que vous auriez reçues durant les trois années après

votre fuite, il convient toutefois de relever le caractère vague et peu précis de ces nouvelles, ne

s’agissant pas de nouvelles reçues directement de votre famille, mais bien de rumeurs de village

colportées via votre amie et ensuite via sa tante (cf. NEP du 26/10/2020, p.15-17), qui ne permettent

pas à elles seules d’établir que votre famille était effectivement à votre recherche.

Ensuite, à supposer que votre famille vous recherche, rien jusqu’ici n’indique qu’elle serait en mesure de

vous retrouver n’importe où en Côte d’Ivoire, n’ayant à l’évidence pas été en mesure de le faire dans les

six ans ayant suivis votre fuite. Le CGRA constate par ailleurs que pendant ces six années, vous n’avez

pas vécu de manière cachée. Ainsi, vous indiquez avoir vendu des jus près de l’école primaire de

Saïoua, lorsque vous viviez chez la tante de votre amie (cf. NEP du 26/10/2020, p.4, p.16). Après vous

être installée chez votre compagnon à Saïoua, vous alliez travailler au champ et continuiez à circuler

librement en rue étant donné qu’il vous est arrivé de croiser la tante de votre amie (cf. NEP du

26/10/2020, p.17). Vous vous êtes ensuite rendue en transport public jusque Abidjan lorsque vous y

avez déménagé (cf. NEP du 26/10/2020, p.18). Pour ce qui est des trois ans passés à Abidjan, le

Commissariat général n’est pas convaincu que vous viviez cachée dans la crainte de votre oncle

comme vous le déclarez.

En effet, vous déclarez avoir travaillé peu après votre arrivée à Abidjan pendant deux semaines à la

plonge dans un restaurant. Interrogée sur la raison pour laquelle vous n’avez pas continué, vous

répondez que c’est parce que vous aviez peur d’être retrouvée, et que travailler dans un restaurant à

Abidjan risquait de trop vous exposer, qu’ensuite vous n’avez pas cherché d’autre travail pour ne pas

prendre de risque, et restiez à la maison (cf. NEP du 26/10/2020, p.4, p.18). Cependant le CGRA a du

mal à croire à cette version des faits, estimant invraisemblable que vous preniez subitement peur au

point de ne plus sortir pendant trois ans sans que rien ne se soit passé avec votre famille, alors que

vous avez jusque-là vécu ouvertement à Saïoua sans le moindre problème.

Votre explication selon laquelle Abidjan est une grande ville où tout le monde peut se croiser, et que

n’importe qui de votre village peut se rendre à la capitale ne convainc pas le CGRA, dans la mesure où

Abidjan étant justement une grande ville, les probabilités que vous croisiez quelqu’un de votre village

sont très faibles (cf. NEP du 26/10/2020, p.19). Le caractère invraisemblable de vos déclarations laisse

penser que vous n’avez pas vécu cachée comme vous le prétendez pendant ces trois ans à Abidjan.
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Mis à part le fait que vous avez pu vivre six ans en Côte d’Ivoire sans rencontrer le moindre problème

avec votre famille, il convient aussi de souligner que vous ne faites part d’aucun élément concret

permettant de penser que votre famille a encore l’intention de vous retrouver et de vous nuire

gravement. Amenée à dire ce qui vous fait penser que votre famille pourrait encore vous causer des

problèmes après autant de temps, vous répondez que vous connaissez la coutume, et que lorsqu’on

désobéit à un roi, on ne vous laissera pas en paix, que tôt ou tard ils vous trouveront. Confrontée au fait

qu’il s’agit là d’une hypothèse que vous faites, n’ayant plus aucune information à ce sujet depuis 2015,

vous répétez savoir qu’il vous recherchent, car c’est la coutume, qu’il n’arrêtera pas de vous chercher

(cf. NEP du 26/10/2020, p.19). Le Commissariat général ne peut que constater qu’il s’agit là de propos

purement hypothétiques, basés sur aucun élément concret, si ce n’est des nouvelles reçues

indirectement il y a cinq ans.

Par ailleurs, vous ne parvenez pas non plus à démontrer que votre oncle ou votre époux disposeraient

d’une influence telle qu’ils pourraient vous retrouver n’importe où sur le territoire. Le Commissariat

général tient en effet à nuancer votre affirmation, ainsi que celle de votre conseil, selon laquelle l’oncle

que vous craignez est un « roi » (cf. NEP du 26/10/2020, p.8, p.19, p.20). Vous indiquez qu’il existe

effectivement un roi du peuple Agni dans votre région, qui vit à Agnibilékrou, qu’ensuite il y a un « roi »

par famille (cf. NEP du 26/10/2020, p.7-8), ce qui est d’ailleurs corroboré par l’article de blog envoyé par

votre conseil intitulé « Abengourou, cité des rois », qui indique que «le royaume est une société très

hiérarchisée avec au sommet, le roi, puis les chefs de tribu ou chefs de canton, les chefs de village, et

enfin les chefs de cour ou de famille » (cf. dossier administratif, email du 9 novembre 2020). Cependant,

vous vous référez à votre oncle comme le roi de la famille (cf. NEP du 26/10/2020, p.7, p.16), autrement

dit comme le chef de famille et non comme le roi à la tête du royaume Agni de votre région, dont vous

déclarez qu’il se nomme Nana Agni (cf. NEP du 26/10/2020, p.8). Le fait que votre oncle soit le chef de

famille ne permet pas de démontrer qu’il a une influence telle qu’il pourrait parvenir à vous retrouver et

vous nuire. Vos déclarations vont d’ailleurs dans ce sens, indiquant qu’il est un simple agriculteur

n’ayant pas d’autres activités (cf. NEP du 26/10/2020, p.5). Pour ce qui est de votre époux, bien que

vous indiquiez qu’il a beaucoup de plantations et beaucoup d’argent, emploie des gens sur ses

plantations, et loue une cour en ville, rien n’indique qu’il dispose d’une influence telle qu’il pourrait vous

retrouver n’importe où en Côte d’Ivoire (cf. NEP du 26/10/2020, p.10, p.12).

Enfin, dans l’hypothèse où votre oncle et votre époux devaient retrouver votre trace et vous menacer ou

vous obliger à retourner avec eux au village, ce que vous ne parvenez pas à démontrer, au vu de

l’absence totale de contacts et de problèmes rencontrés pendant les six ans passés au pays après votre

fuite, le CGRA estime que vous seriez en mesure de vous y opposer, vu votre profil de femme adulte

débrouillarde qui a quitté son village et a réussi à refaire sa vie au pays, qui dispose du soutien de son

compagnon qui a déjà travaillé au pays, en tant qu’agriculteur et en tant qu’ouvrier en construction; et

que vous et votre compagnon disposez également du soutien de votre couple d’amis à Abidjan, qui

vous ont hébergés un temps et ensuite organisé votre départ du pays (cf. NEP du 26/10/2020, p.6, p.7-

8, p.18).

Au vu de tous les éléments développés ci-dessus, le Commissariat général conclut que la

crainte actuelle que vous évoquez vis-à-vis de votre oncle et de votre époux n’est pas fondée.

Quant aux documents fournis à l'appui de votre demande, ils ne sont pas de nature à remettre en

cause les arguments susmentionnés.

L’article de blog de 2017 ayant trait au royaume Agni en Côte d’Ivoire, dont vous déclarez être

originaire, explique la manière dont cette société est organisée et hiérarchisée, élément non-remis en

cause dans cette décision.

Quant à l’article UNICEF ayant trait aux mariages précoces ainsi que le COI Focus publié par le CGRA

concernant la situation des mariages forcés en Côte d’Ivoire, ces informations contextuelles ne sont pas

contestées par le CGRA, mais ne suffisent pas à établir une crainte fondée en votre chef. Par ailleurs, le

Commissariat général estime que, s’il existe bien un risque pour la victime de mariage forcé de se

retrouver dans une situation extrêmement précaire, comme indiqué dans le COI Focus, il apparait

clairement que cela n’a pas été votre cas, au vu des six dernières années que vous avez passées au

pays, ayant toujours trouvé du soutien, chez la tante de votre amie et ensuite avec votre compagnon
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ainsi que vos amis à Abidjan, et que vous avez pu travailler et subvenir à vos besoins pendant ces six

années.

Concernant les notes de votre entretien personnel, nous avons bien pris connaissance des remarques

et observations que vous avez fait parvenir au CGRA en date du 9 novembre 2019. Cependant, ces

observations ne sont pas de nature à renverser les constats dressés dans la présente décision.

Partant, les faits invoqués par votre compagne ne permettent pas de conclure en l’existence d’une

crainte fondée de persécution ou de subir des atteintes graves dans votre chef.

Quant aux documents fournis à l'appui de votre demande, ils ne sont pas de nature à remettre en

cause les arguments susmentionnés.

Le premier certificat médical du 10 avril 2019 reproduit vos propos selon lesquels vous avez été frappé

avec un bâton de bois sur le côté latéral du genou, et atteste du fait que vous souffrez de

chondromalacie, d’une ancienne déchirure au niveau du ménisque et d’une ancienne rupture des

ligaments croisés, éléments non-remis en cause dans cette décision. Cependant, le médecin n’attestant

aucunement de la compatibilité de ces blessures avec les faits que vous invoquez, ce document ne

permet pas d’attester que ces problèmes de santé sont en lien avec les motifs que vous invoqués à

l’appui de votre demande d’asile.

Le même constat s’impose pour le certificat médical du 19 octobre 2020. Ce document atteste de la

présence d’une cicatrice sur la cuisse droite, le médecin se bornant à reproduire vos propos selon

lesquels cette blessure à la cuisse est dûe à un coup de machette sans attester de la compatibilité de

cette lésion avec les faits que vous invoquez, et fait également état d’une blessure au genou et d’une

chondromalacie, éléments non-remis en cause dans cette décision.

Au vu de l’ensemble des éléments développés ci-dessus, le Commissariat général est dans

l’impossibilité de conclure qu’il existe, en votre chef, une crainte fondée de persécution au sens

de la Convention de Genève ou un risque réel de subir des atteintes graves telles que

mentionnées dans la définition de la protection subsidiaire.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

3. Le cadre juridique de l’examen des recours

3.1 Dans le cadre d’un recours en plein contentieux, le Conseil jouit, en vertu de l’article 39/2, § 1er, de

la loi du 15 décembre 1980, d’une compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige

dans son ensemble à un nouvel examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière

instance sur le fond du litige, ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du

Commissaire général […], quel que soit le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé

pour parvenir à la décision contestée. […]. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur

d’autres bases une décision prise par le Commissaire général […] soit la réformer […] » (Projet de loi

réformant le Conseil d’Etat et créant un Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc.

parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2479/001, p. 95).

3.2 Le Conseil est la seule juridiction compétente pour connaître des recours contre les décisions prises

par le Commissaire général en application de la directive 2011/95/UE du Parlement européen et du

Conseil de l’Union européenne du 13 décembre 2011 concernant les normes relatives aux conditions

que doivent remplir les ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une

protection internationale, à un statut uniforme pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de

la protection subsidiaire, et au contenu de cette protection (refonte) (ci-après dénommée la « directive

2011/95/UE »). A ce titre, il doit exercer sa compétence de manière à satisfaire à l’obligation d’offrir un «

recours effectif devant une juridiction » au sens de l’article 46 de la directive 2013/32/UE du Parlement
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européen et du Conseil de l’Union européenne du 26 juin 2013 relative à des procédures communes

pour l’octroi et le retrait de la protection internationale (refonte) (ci-après dénommée la « directive

2013/32/UE »).

A cet égard, l’article 46, § 3, de cette directive impose aux Etats membres de veiller « à ce qu’un

recours effectif prévoie un examen complet et ex nunc tant des faits que des points d’ordre juridique, y

compris, le cas échéant, un examen des besoins de protection internationale en vertu de la directive

2011/95/UE ». Certes, cette disposition n’est pas transposée dans ces termes dans la législation belge,

mais il convient de rappeler que lorsqu’elles appliquent le droit interne et, notamment, les dispositions

d’une réglementation spécifiquement adoptée aux fins de mettre en œuvre les exigences d’une

directive, les juridictions nationales sont tenues d’interpréter le droit national dans toute la mesure du

possible à la lumière du texte et de la finalité de la directive en cause pour atteindre le résultat visé par

celle-ci et, partant, de se conformer à l’article 288, troisième alinéa, du Traité sur le fonctionnement de

l’Union européenne (ci-après dénommé le « TFUE ») (CJUE, affaires jointes C-397/01 à C-403/01,

Pfeiffer e.a. du 5 octobre 2004, § 113).

3.3 Il s’ensuit que lorsqu’il procède à l’examen d’un recours introduit sur la base de l’article 39/2, § 1er,

de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil est tenu d’interpréter la loi de manière à se conformer aux

exigences d’un examen complet et ex nunc découlant de l’article 46, § 3, de la directive 2013/32/UE.

4. Les nouveaux éléments

4.1 En annexe de sa requête, la requérant dépose divers documents qu’elle inventorie comme suit :

« 1. Le Point, « Côte d'ivoire, La lutte contre les jumeaux phénomènes de foire », 1er octobre 2018,

disponible sur https://www.lepoint.fr/monde/cote-d-ivoire-la-lutte-contre-lesjumenux-phenomenes-de-

foire-01-10-2018-2259136 24.php ;

2. Alfred Hauenstein, « Le serpent dans les rites, cultes et coutumes de certaines ethnies de Côte

d'ivoire», Anthropos, Bd. 73, H. 3./4., 1978, Nomos Verlagsgesellschaft mbH, pp.525-560, disponible sur

https:/ /www.jstor.org/stable/40459292 ;

3. La Croix Afrique, « Les croyances liées aux jumeaux chez les akans de Côté d’ivoire », 9 juillet 2020,

https://africa.la-croix.com/les-croyances-liees-aux-jumeaux-chez-les-akan-decote-divoire/ ;

4. COI Focus, « Côté d’ivoire. Le mariage forcé », 25 octobre 2018, p. 13-14. ;

5. Pascal Christian, « Abengourou, cité des rois», 19 octobre 2017,

https://pascalchristian.fr/abengourou-cite-rois/ ;

6. CEDAW, Observations finales du Comité pour l’élimination de la discrimination à l’égard des femmes.

Côté d’ivoire», octobre 2011, p. 5 et 8. disponible sur: https: / /treaties.un.org/doc /Treaties / 1981

/09/19810903%2005-18%20AM/Ch IV 8p.pdf. ;

7. Amnesty International, Côte d'Ivoire: briefing to the UN Committee on the Elimination of

Discrimination against Women - 50th Session, October 2011 , 20 September 2011, AFR 31/009/2011,

available at: https://www.refworld.org/docid/4eb8c9452.html (accessed 23 December 2020] (traduction

libre), p. 13 ;

8. RIDH, « Les violences conjugales, la précarité des travailleuses domestiques et le droit à la terre des

femmes rurales en Côte d’ivoire », Genève, juin 2019, p. 6 disponible sur

hftps://tbinternet.ohchr.org/Treaties/CEDAW/Shared%20Documents/CIV/INT CF DAW CSS CIV 35152

F.docx ;

9. Direction des recherches, Commission de l'immigration et du statut de réfugié du Canada, Ottawa, «

Information sur la situation des femmes éduquées qui vivent seules, qu'elles soient célibataires ou

divorcées, particulièrement à Abidjan et à Bouaké; information indiquant si elles peuvent obtenir un

emploi et un logement; services de soutien qui leur sont offerts (2014-avril 2016)», https://irb-

cisr.gc.ca/fr/renseignements-pays/rdi/Pages/index.aspx?doc=456493 ;

10. WikiGender, «Africa for Women’s Rights: Côte d’ivoire», n.d., disponible sur

https://www.wikigender.org/wiki/africa-for-womens-rights-cote-divoire/ ;

11. Opération des Nations Unies en Côte d'ivoire; Haut-Commissariat des Nations Unies aux droits de

l'homme, « Rapport sur les viols et leur répression en Côte d’ivoire », juillet 2016, p. 12 et 16, accessible

sur https://reliefweb.int/sites/reliefweb.int/files/resources/2016-07-11 Rapport viols Cote d’Ivoire.pdf.

consulté le 23 décembre 2020 ;

12. OCDE, « Gender Index, Côte d’Ivoire », 2019, p. 4 ;

13. HRW, «Côte d’Ivoire : Violences postélectorales et répression», 2 décembre 2020, disponible sur

https://www.hrw.org/fr/news/2020/12/02/cote-divoire-violences-postelectorales-et-repression ;
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14. La Presse, «Violences en Côte d’ivoire Plus de 10 000 personnes quittent le pays», 16 novembre

2020, disponible sur https://www.lapresse.ca/international/afrique/2020-11-14/violences-en-cote-d-

ivoire/plus-de-10-000-personnes-quittent-le-pays.php# ;

15. UNICEF, « Les enfants accusés de sorcellerie Etude anthropologique des pratiques contemporaines

relatives aux enfants en Afrique», avril 2010, disponible sur https://www.unicef.org/wcaro/wcaro Enfants-

accuses-de-sorcellerie-en-Afrique.pdf. p. 4-6 et 52 ;

16. GAMS, « Femme, excision et exil : quel accompagnement thérapeuthique possible ? », p. 70, […] ».

Le requérant annexe à son recours les pièces 1 à 9 et 13 à 15 citées ci-dessus, et verse également au

dossier un document inventorié de la manière suivante :

« 13. Asylos, « Cote d’ivoire : Homicide involontaire », février 2018 ».

4.2 En annexe de sa note complémentaire du 17 juin 2021, la requérante dépose un certificat de non-

excision rédigé par le docteur S.V. le 26 février 2021.

4.3 Par leur note complémentaire du 28 juin 2021, les requérants déposent un témoignage de Madame

A.F.K. rédigé le 24 juin 2021, accompagné de l’extrait d’acte de naissance de cette dernière, ainsi

qu’une photographie d’un avis de recherche.

4.4 Le dépôt de ces nouveaux éléments est conforme aux conditions de l’article 39/76 de la loi du 15

décembre 1980.

5. Thèse des requérants

5.1 Les requérants prennent un premier moyen tiré de la violation « […] Des articles 48/2 et suivants de

la loi du 15.12.1980 concrétisant l’article 1er alinéa 2, de la convention de Genève du 28.07.1951 - de

l’article 48/7 de la loi du 15.12.1980 - du principe général de droit de bonne administration. en particulier

les devoirs de bonne collaboration, du devoir de minutie - de l’article 62 de la loi du 15.12.1980 et les

articles 1. 2 et 3 de la loi du 29.07.1991 relative à l’obligation de motivation formelle des actes

administratifs » (requêtes, p. 5).

Les requérants prennent un second moyen tiré de la violation « […] des articles 48/4, 48/5, 48/6, 48/7 et

62 de la loi du 15 décembre 1980 précitée ; - des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 sur la

motivation formelle des actes administratifs ; - des principes généraux de bonne administration,

notamment du principe de préparation avec soin d’une décision administrative, de l’absence, de l’erreur,

de l’insuffisance ou de la contrariété dans les causes et/ou les motifs. (requêtes, p. 23).

5.2 En substance, les requérants font grief à la partie défenderesse de ne pas avoir correctement

évalué le bien-fondé de leurs demandes de protection internationale.

5.3 Les requérants demandent au Conseil, à titre principal, de leur reconnaître la qualité de réfugié ou le

bénéfice de la protection subsidiaire. A titre subsidiaire, ils sollicitent l’annulation des décisions

querellées pour mesures d’instruction complémentaires.

6. Examen des demandes sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

6.1 L’article 48/3, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980 dispose que « Le statut de réfugié est accordé à

l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la Convention de Genève du 28 juillet

1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de New York du 31 janvier 1967 ».

En vertu de l’article 1er, section A, § 2, premier alinéa, de la Convention relative au statut des réfugiés,

signée à Genève le 28 juillet 1951 et entrée en vigueur le 22 avril 1954 (ci-après dénommée la «

Convention de Genève » ; Recueil des traités des Nations unies, vol. 189, p. 150, n° 2545 (1954)), telle

qu’elle est complétée par le Protocole relatif au statut des réfugiés, conclu à New York le 31 janvier

1967, lui-même entré en vigueur le 4 octobre 1967, le terme « réfugié » s’applique à toute personne qui,

« craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son

appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve hors du pays dont elle

a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de la protection de ce
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pays; ou qui, si elle n’a pas de nationalité et se trouve hors du pays dans lequel elle avait sa résidence

habituelle, ne peut ou, en raison de ladite crainte, ne veut y retourner ».

6.2 En l’espèce, les requérants invoquent en substance une crainte d’être persécutés en raison du

problème d’héritage opposant le requérant à son oncle et en raison du mariage forcé fui par la

requérante avant de rencontrer le requérant.

6.3 Dans la motivation de ses décisions de refus, la partie défenderesse estime que les déclarations des

requérants, de même que les documents qu’ils versent aux dossiers, ne permettent pas d’établir le bien-

fondé des craintes invoquées.

6.4 A titre liminaire, le Conseil constate que les décisions attaquées développent les motifs amenant la

partie défenderesse à refuser les demandes de protection internationale des requérants. Cette

motivation est claire et permet à ces derniers de comprendre les raisons de ces refus. Les décisions

sont donc formellement motivées.

Sur le fond, le Conseil estime que les motifs des décisions attaquées se vérifient à la lecture des

dossiers administratifs, sont pertinents - dès lors qu’ils portent sur des éléments déterminants des récits

- et ont pu valablement conduire la partie défenderesse à remettre en cause le bien-fondé des craintes

ainsi alléguées par les requérants à l’appui de leurs demandes de protection internationale.

6.5 Le Conseil ne peut accueillir favorablement l’argumentation des requêtes sur ces questions dès lors

qu’elles n’apportent aucun élément concret et convaincant permettant de remettre en cause la

motivation des décisions querellées et ne développent, en définitive, aucun moyen susceptible d’établir

le bien-fondé des craintes alléguées.

6.5.1 Le Conseil examine en premier lieu les craintes invoquées au premier chef par la requérante.

6.5.1.1 Sur ce point, quant au motif selon lequel elle ne serait pas obligée de retourner chez son époux

forcé au vu des années où elle a vécu ailleurs en Côte d’Ivoire, la requérante rappelle le taux de

prévalence des mariages forcés en Côte d’Ivoire et reproduit un extrait d’un COI Focus sur la pratique

du mariage forcé et les conséquences en cas de refus. Sur ce point, elle souligne que la partie

défenderesse ne conteste pas que la pratique des mariages forcés est courante en Côte d’Ivoire et

qu’elle craint principalement d’être sanctionnée de mort pour avoir fui son mariage forcé et, partant,

avoir enfreint l’ordre donné par le roi de la famille à qui elle doit obéir. Sur ce point toujours, elle soutient

qu’elle ne peut être sûre du sort qui lui sera réservé si ses persécuteurs la retrouvent et qu’elle craint

dès lors également d’être forcée à revenir vivre auprès de son mari forcé. Elle précise encore que

l’affront fait à son oncle et à son mari n’a pas été lavé par l’écoulement du temps et soutient qu’elle

devra forcément être sanctionnée à un moment donné.

Le Conseil estime que, si son mariage forcé n’est pas contesté, la requérante reste toutefois en défaut

d’établir que son oncle ou son mari forcé auraient été à sa recherche au cours des six années écoulées

entre sa fuite du domicile conjugal et son départ de Côte d’Ivoire.

En effet, le Conseil observe que la requérante a déclaré ne plus avoir vu ou eu le moindre contact avec

les membres de sa famille depuis qu’elle a fui pour le village de Saïoua et ne pas avoir rencontré le

moindre problème en raison de sa fuite durant les six années qu’elle a vécues en Côte d’Ivoire, que ce

soit à Saïoua ou à Abidjan.

Par ailleurs, le Conseil estime, à la suite de la partie défenderesse, que les déclarations de la

requérante concernant les nouvelles obtenues par la tante d’une amie vivant dans son village d’origine

peu après sa fuite sont effectivement vagues et imprécises et ne permettent pas de considérer à elles-

seules que la famille de la requérante aurait effectivement été à sa recherche ou qu’elle le serait encore.

En outre, pour ce qui est des documents annexés à la note complémentaire de la requérante du 28 juin

2021, qui visent à établir les recherches dirigées contre la requérante, le Conseil observe que la lettre

rédigée par la sœur de la requérante accompagnée de l’extrait d’acte de naissance de son auteur ne

possède pas une force probante suffisante pour renverser les constats qui précèdent. En effet, le
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Conseil constate, d’une part, que les déclarations de la requérante concernant les circonstances dans

lesquelles la requérante serait entrée en contact avec sa sœur via une personne rencontrée en

Belgique, après des années sans nouvelles alors qu’elles se trouvaient en Côte d’Ivoire toutes les deux

jusqu’en 2018, ne sont pas vraisemblables. D’autre part, le Conseil observe que les événements dont il

est question dans ce témoignage ne sont pas étayés (notamment quant à l’excision de la petite sœur, à

son mariage ou au remariage de son oncle) et que les dires de la sœur de la requérante quant aux

recherches menées à l’encontre de la requérante (à savoir que des affiches seraient collées au village

de la requérante en juin 2021 pour des faits s’étant déroulés 9 ans plus tôt et alors que l’oncle aurait

appris que la requérante se trouvait à Abidjan) sont invraisemblables). Quant aux cinq photographies, le

Conseil constate qu’il s’avère impossible de déterminer les circonstances dans lesquelles elles ont été

prises ou la date de ces clichés et rappelle qu’il estime invraisemblable qu’alors que la requérante aurait

été aperçue à Abidjan et que les faits pour lesquels elle serait recherchée se sont déroulés en 2012, des

affiches soient encore collées sur des bâtiments au village de la requérante. En conséquence, le

Conseil estime que les documents versés au dossier de la procédure en annexe de la note

complémentaire du 28 juin 2021 ne permettent pas de renverser les constats qui précèdent.

Dès lors, le Conseil estime que les craintes de la requérante sur ce point sont purement hypothétiques.

En conséquence, le Conseil estime que les développements de la requête quant aux persécutions dont

elle pourrait faire l’objet si elle était retrouvée par sa famille et les informations relatives à la pratique du

mariage forcé et les conséquences en cas de refus en Côte d’Ivoire ne sont pas pertinents en l’espèce.

6.5.1.2 Concernant le motif visant le fait qu’il est incohérent qu’elle craigne d’être retrouvée à Abidjan

alors qu’elle a vécu quatre ans à Saïoua sans se cacher, la requérante soutient tout d’abord que son

récit est concordant avec celui de son compagnon et reproduit des extraits des notes de leurs entretiens

personnels à ce sujet. Ensuite, elle précise ne pas comprendre sur quoi la partie défenderesse se fonde

pour conclure que ses déclarations ne sont pas crédibles et soutient, d’une part, que ses déclarations

spontanées sont corroborées par le récit de son compagnon et, d’autre part, qu’il y a plus de chance

d’être retrouvée au sein de la capitale – où les gens vont et viennent, font des affaires, se rencontrent,

…- qu’au sein d’un petit village très éloigné du village de son oncle. Sur ce point, elle précise que

Saïoua se trouve à 420 km dudit village et que lorsqu’elle vivait à Saïoua elle osait sortir, travailler,

s’exposer avec son compagnon parce qu’elle craignait moins d’y être retrouvée. Sur ce point toujours,

elle soutient qu’il ne leur est plus possible de vivre à Saïoua vu la crainte du requérant d’être agressé et

tué par son oncle et qu’ils ne peuvent s’installer dans un autre village puisqu’ils n’y ont aucun contact,

aucune perspective d’installation ou de travail et que leur présence y semblerait suspecte. Elle ajoute

encore que ces éléments ressortent de ses déclarations lors de son entretien personnel, dont elle

reproduit deux extraits dans la requête. Enfin, elle réaffirme avoir vécu une vie infernale durant les trois

années passées à Abidjan et rappelle s’être rapidement cloîtrée à leur domicile de peur d’être retrouvée.

Tout d’abord, le Conseil estime, à la lecture des notes de son entretien personnel, que les déclarations

de la requérante concernant son quotidien cachée à Abidjan sont inconsistantes et observe qu’elle

n’ajoute pas de détails sur ce point dans la requête.

Ensuite, le Conseil constate qu’en définitive la requérante a vécu six ans en Côte d’Ivoire sans

rencontrer le moindre problème en raison de son mariage forcé et rappelle qu’elle n’établit pas qu’elle

serait recherchée à la suite de la fuite dudit mariage.

Au vu de ces éléments, le Conseil estime que la requérante reste en défaut d’établir qu’elle aurait vécu

cachée à Abidjan ou qu’elle aurait eu des raisons de devoir vivre cachée en Côte d’Ivoire en raison des

problèmes découlant de son mariage forcé.

6.5.1.3 Quant à l’influence de son mari forcé et de son oncle, la requérante rappelle que son oncle est le

roi de la famille selon la tradition Agni et reproduit un extrait d’un article à propos des rois Agni et de la

hiérarchie du royaume dans sa requête. Ensuite, elle précise que les rois ou chefs de famille font partie

d’un réseau qui leur donne du pouvoir et une influence, qu’ils se rassemblent une fois par an pour

discuter lors de la fête de l’Igname, que selon la croyance ils sont connectés spirituellement et qu’ils

sont rois parce qu’ils incarnent un pouvoir mystique. Au vu de ces éléments, elle soutient avoir

particulièrement peur que son oncle ne la retrouve, au vu de ses liens avec tous les rois de l’Agni qui lui

permettent d’être au courant de ce qui se passe dans d’autres régions du pays et notamment à la

capitale.
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Pour sa part, le Conseil estime pouvoir se rallier entièrement au motif de la décision attaquée en ce

qu’elle soulève que l’oncle de la requérante n’est pas le roi du Royaume Agni, mais le roi de la famille

en tant que chef de famille et que son mari forcé ne présente pas de lien ou d’influence particulière

hormis sa fortune. Le Conseil observe que les informations produites par la requérante sur ce point ne

permettent pas d’inverser ce constat.

De plus, le Conseil relève que, à considérer que le fait de faire partie du réseau du Royaume Agni

donne un pouvoir et une influence particulière à l’oncle et au mari forcé de la requérante, ceux-ci n’ont

toutefois pas retrouvé la requérante et ne semblent pas davantage avoir tenté de la rechercher, et ce

malgré leurs liens au sein du royaume Agni.

En conséquence, le Conseil estime que l’influence de l’oncle et du mari forcé de la requérante en tant

que rois Agni ne permet pas de renverser le fait que la requérante ne démontre pas qu’ils la

rechercheraient.

6.5.1.4 Pour ce qui est du motif selon lequel elle présenterait un profil lui permettant de s’opposer à son

oncle et son mari forcé s’ils la retrouvaient, la requérante soutient que par ce motif la partie

défenderesse manque, d’une part, de prendre en compte les facteurs de vulnérabilité spécifiques qu’elle

présente et qui augmentent le risque qu’elle soit persécutée en cas de retour en Côte d’Ivoire et,

d’autre part, de prendre en compte les inégalités de genre en Côte d’Ivoire. Sur ce dernier point, elle

souligne que les femmes sont encore subordonnées à l’autorité masculine notamment au sein de la

famille et qu’elles sont particulièrement susceptibles de subir des violences de genre. Elle ajoute encore

que le fait qu’elle ait réussi à fuir et se tenir à l’écart de son oncle et de son mari forcé pendant plusieurs

années ne permet pas de garantir qu’elle pourra leur échapper s’ils la retrouvent. Ensuite, elle reproduit

des extraits de rapports internationaux et d’articles de presse dans sa requête à propos des inégalités

de genre, de la place inférieure de la femme et de la soumission aux hommes dans la famille en Côte

d’Ivoire. De plus, elle soutient qu’il ressort des rapports internationaux, dont elle reproduit des extraits

dans sa requête, que les femmes seules en Côte d’Ivoire restent stigmatisées par la communauté et

qu’il leur est difficile de subvenir à leurs besoins. Enfin, elle souligne que la partie défenderesse n’a

versé aucun document afin d’appuyer ses allégations selon lesquelles une femme avec son profil serait

capable d’échapper à l’emprise des hommes de sa famille et soutient que l’interprétation de la partie

défenderesse ne repose que sur sa subjectivité qui n’est pas à même de refléter la réalité ivoirienne. A

cet égard, elle soutient que les documents déposés à l’appui de la requête attestent de graves inégalités

de genre en Côte d’Ivoire et de la discrimination subie par les femmes ivoiriennes quel que soit leur

niveau socio-économique et que vu son profil vulnérable il convient de considérer qu’elle ne serait pas

capable d’échapper à l’emprise de son oncle et de son mari forcé.

Le Conseil constate, à nouveau, que la requérante reste en défaut d’établir que son oncle ou son mari

forcé seraient à sa recherche après six années de fuite. Dès lors, le Conseil estime que la question de

savoir si la requérante pourrait résister à leur emprise ou leur échapper s’ils parvenaient à la retrouver

est surabondante.

Par ailleurs, le Conseil observe, à la suite de la partie défenderesse, que malgré les vulnérabilités

qu’elle invoque (requête de la requérante, p. 5), les inégalités de genre et les discriminations mises en

évidence dans la requête, la requérante présente un profil débrouillard et a été capable de fuir son

village et reconstruire sa vie entièrement seule avant de rencontrer son compagnon actuel. Au surplus,

le Conseil relève que la requérante est en couple avec le requérant et qu’ils ont des enfants ensemble

et qu’en conséquence que les développements de la requête concernant les femmes seules en Côte

d’Ivoire ne sont pas pertinents en l’espèce.

Le Conseil relève encore que la requête ne contient pas le moindre élément permettant de douter du

profil débrouillard dont la requérante a fait preuve par le passé et qu’aucune attestation psychologique

n’a été versée aux dossiers administratif et de la procédure afin d’établir que la requérante serait

fragilisée psychologiquement.

6.5.1.5 Pour ce qui est des craintes du requérant, la requérante soutient que les craintes de ce dernier

doivent être cumulativement prises en considération avec les siennes.

Le Conseil estime que l’analyse des craintes du requérant cumulativement à celles de la requérante ne

permet pas de renverser les constats qui précèdent, comme il sera développé ci-après.
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6.5.1.6 En conséquence, le Conseil estime que la requérante reste en défaut d’établir que son oncle et

son mari forcé seraient à sa recherche ou qu’ils présenteraient la volonté ou le pouvoir de la retrouver.

6.5.2 Quant au risque d’excision de la requérante, le Conseil ne peut que constater que la requérante,

bien qu’elle atteste du fait qu’elle n’est pas excisée par le certificat médical du 26 février 2021 annexé à

sa note complémentaire du 17 juin 2021, n’a pas évoqué le moindre risque d’excision durant son

entretien personnel. A cet égard, le Conseil observe que les précisions apportées dans la requête sur ce

point ne trouvent aucun écho dans les déclarations de la requérante. En effet, le Conseil relève que, si

la requérante a détaillé le déroulement de son mariage forcé et son arrivée chez son mari forcé ainsi

que les mauvais traitements de ce dernier, elle n’a toutefois pas mentionné le fait que son oncle et son

mari forcé auraient à un quelconque moment évoqué l’idée de les faire exciser elle et/ou sa sœur. Or, si

le Conseil peut concevoir qu’il peut être difficile d’exprimer une crainte liée à une mutilation génitale –

comme développé dans la requête -, il ne peut que constater que la requérante n’a nullement mentionné

la volonté de son oncle ou de son mari de la faire exciser.

Ensuite, le Conseil ne peut que relever que la requérante reste en défaut d’établir qu’elle aurait été ou

serait recherchée par son mari forcé, son oncle ou un autre membre de sa famille depuis qu’elle a quitté

le village ; dès lors le Conseil estime que le risque d’excision comme punition pour avoir fui son mariage

forcé n’est pas davantage établi.

Au vu de ces éléments, le Conseil estime que la requérante ne parvient pas, au stade actuel d’examen

de sa demande de protection internationale, à fournir des indications consistantes et crédibles

établissant qu’elle risquerait une excision, que ce soit dans le cadre de son mariage forcé ou dans le

contexte familial.

6.5.3 Concernant les problèmes d’héritage du requérant avec son oncle, le requérant rappelle tout

d’abord qu’il a longtemps espéré trouver une solution aux problèmes relatifs à l’héritage de son père et

que, dans un premier temps, il n’a pas voulu abandonner l’héritage de son père qui lui revenait de droit.

Il ajoute que son oncle n’est devenu violent physiquement envers lui qu’en 2015 et que ce n’est que

lorsque ce dernier l’a attaqué avec une machette qu’il s’est rendu compte qu’il était prêt à le tuer. A cet

égard, il n’aperçoit pas en quoi le fait qu’il n’ait pas fui avant son agression de 2015 permettrait de

conclure que sa crainte n’est pas fondée, rappelle avoir précisé que les choses n’avaient cessé de

s’envenimer depuis l’arrivée de sa compagne et de leurs jumeaux à la maison et reproduit un extrait des

notes de son entretien personnel dans la requête sur ce point. Ensuite, il soutient que le fait qu’il soit

encore resté un mois après son agression par son oncle ne permet pas davantage de conclure que sa

crainte serait non fondée et rappelle avoir déclaré qu’il évitait un maximum les contacts avec son oncle

durant cette période afin d’avoir le temps de se soigner et de rassembler les fonds nécessaires sans

que cela ne s’envenime encore plus. De plus, le requérant conteste formellement que son oncle ne

l’aurait menacé qu’une seule fois et soutient que la déclaration, selon laquelle ces menaces ne seraient

arrivées qu’une seule fois lors du conseil de famille après le décès de son père, résulte d’une

incompréhension lors de son entretien personnel. Sur ce point, il soutient que son oncle l’a menacé en

permanence durant toutes les années de vie à Saïoua et que leurs contacts étaient extrêmement

tendus.

6.5.3.1 Tout d’abord, le Conseil estime, de même que la partie défenderesse, qu’il est incohérent que le

requérant soit encore resté vivre un mois chez son oncle après son agression alors qu’il déclare avoir

compris à ce moment-là que ce dernier était capable de tout et qu’il devait chercher à sauver sa vie. De

même, le Conseil estime que les déclarations du requérant, selon lesquelles il lui a suffit d’éviter les

contacts avec son oncle pour se mettre à l’abri de ses menaces et violences tout en vivant toujours avec

lui, remettent largement en cause le bien-fondé de sa crainte.

Ensuite, le Conseil observe que, si le requérant conteste formellement que son oncle ne l’aurait menacé

qu’une seule fois durant leur cohabitation et invoque une incompréhension lors de son entretien

personnel, il ne fournit toutefois pas le moindre détail précis quant aux autres fois où il aurait été

menacé. Or, le Conseil considère que les déclarations du requérant, lors de son entretien personnel,

quant aux menaces dont il aurait fait l’objet lorsqu’il vivait chez son oncle entre 2011 et 2015 sont

inconsistantes, générales et peu empreintes de sentiment de vécu et constate qu’il n’apporte pas de

précisions dans sa requête sur ce point. De plus, le Conseil relève que le requérant a précisé que son

oncle vivait sa vie ‘à l’aise’ lorsqu’il ne lui parlait pas de ce problème.
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Dès lors, le Conseil estime, à la suite de la partie défenderesse, que les déclarations du requérant

concernant sa vie chez son oncle de 2011 à 2015 ne permettent pas d’établir que ce dernier chercherait

à lui nuire à tout prix en raison d’un problème d’héritage.

6.5.3.2 Quant au fait que l’attitude de son oncle ne reflète pas une volonté de lui nuire à tout prix et qu’il

n’a pas essayé de le retrouver à Abidjan, le requérant soutient que son oncle tente de lui nuire et qu’il

est convaincu que sa fille est devenue sourde et muette à cause d’un sort que ce dernier lui aurait jeté.

Sur ce point, il ajoute que dans le village de son oncle la sorcellerie est importante et qu’on y trouve une

forêt sacrée, dans laquelle les gens font des rituels, des dons, des sacrifices d’animaux ou d’humains.

Le Conseil ne peut que constater que le requérant ne développe pas le moindre élément permettant de

lier les soucis de santé de sa fille à son oncle.

Dès lors, le Conseil estime que le requérant reste en défaut d’établir que son oncle aurait tenté de lui

nuire à tout prix ou tenterait à nouveau de lui nuire en raison d’un problème d’héritage.

6.5.3.3 En ce qu’il pourrait obtenir une protection de la part de ses autorités nationales, le requérant

rappelle tout d’abord avoir expliqué qu’il ne pouvait faire appel à ses autorités nationales pour se

protéger de son oncle puisqu’il s’agit d’un problème de terre et que ceux-ci doivent se régler en famille.

Sur ce point, il relève que la partie défenderesse ne conteste pas que ce type de problèmes se règlent

de manière extra-judiciaire. Ensuite, il soutient que le raisonnement de la partie défenderesse, selon

lequel - son intégrité physique étant en danger – il devrait pouvoir se tourner vers ses autorités pour

obtenir une protection, ne tient pas compte de l’état déplorable du système policier et judiciaire ivoirien

et de sa corruption. Or, il se réfère aux informations contenues dans le rapport Asylos « Côte d’Ivoire :

Homicide involontaire » de 2018, selon lesquelles le système judiciaire est marqué par la corruption et

une forme d’impunité, sans qu’aucune amélioration ne soit observée au cours de la dernière décennie.

Sur ce point, il ajoute encore que des cas de corruption avérés ont été constatés, que pour obtenir une

décision favorable il est nécessaire que quelqu’un ait des liens personnels à l’intérieur du système

judiciaire et que des épisodes de violence sexuelle et de corruption ont été reportés au sein du système

judiciaire et policier. Sur ce point toujours, il reproduit dans sa requête un extrait dudit rapport Asylos.

Enfin, il soutient qu’il ne peut compter sur ses autorités nationales afin de lui garantir une protection, et

ce, d’autant plus que son oncle a bien plus de moyens que lui puisqu’il s’est emparé de l’héritage de son

père.

Le Conseil estime, au vu du caractère non fondé des craintes du requérant, que la question de la

protection des autorités est surabondante en l’espèce.

6.5.3.4 Au vu de ces développements, le Conseil estime que le requérant reste en défaut d’établir le

bien-fondé de sa crainte envers son oncle.

6.5.4 En ce qu’il craint la famille de la requérante, le requérant souligne que son recours est

intrinsèquement lié à celui de sa compagne et reproduit intégralement la contestation des motifs des

décisions de refus invoqué par la requérante dans sa requête.

Le Conseil constate que le requérant n’invoque pas d’argument relatif à une crainte propre découlant

des craintes de la requérante par rapport à son oncle et son mari forcé et renvoie dès lors au point 6.5.1

du présent arrêt à ce sujet.

6.5.5 Pour ce qui est de la crainte des requérants d’être ostracisés en raison de leurs enfants

considérés comme différents, les requérants soulignent que la partie défenderesse n’a pas posé la

moindre question quant à cette grossesse hors mariage, à l’impact qu’elle pourrait avoir sur la vie de la

requérante et sur sa crainte par rapport à sa famille, aux raisons pour lesquelles ils ont laissé leurs

enfants à Abidjan, ou à la façon dont ils sont perçus et traités en Côte d’Ivoire en tant que parents de

ces enfants ‘particuliers’ – des jumeaux, dont l’une est autiste, sourde et muette -. Or, ils soutiennent

qu’il ressort des éléments versés à l’appui des requêtes que les enfants ‘différents’ sont traités de

sorciers et sont persécutés pour cette raison. A cet égard, ils précisent ne pas avoir mentionné le sujet

de la sorcellerie spontanément parce qu’ils pensent que les blancs n’y croient pas et reproduisent un

extrait de la jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’Homme à propos de la méfiance des
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demandeurs de protection internationale envers les autorités et leur difficulté de consolider leur version

des faits par des documents. Ensuite, ils soutiennent qu’il ressort de certaines informations, versées à

l’appui de leurs requêtes, que les jumeaux sont associés au serpent en Côte d’Ivoire, qu’on leur attribue

des pouvoirs mystiques, qu’ils sont craints par la population, qu’ils doivent se soumettre à des rituels et

que de nombreux jumeaux sont déscolarisés et forcés de mendier dans la rue puisque leur pouvoir est

réputé porter chance. Par ailleurs, ils précisent que l’oncle du requérant, qui est sorcier, a jeté un sort à

leur fille afin de punir le requérant d’avoir essayé de récupérer son héritage et que c’est suite à cela

qu’elle a commencé à devenir sourde. De plus, ils soutiennent que les enfants vu comme ‘différents’

sont eux-mêmes associés à la sorcellerie et sont persécutés pour cette raison. Sur ce point, ils

reproduisent un long extrait d’un rapport de l’UNICEF d’avril 2010 intitulé « Les enfants accusés de

sorcellerie. Etude anthropologique des pratiques contemporaines relatives aux enfants en Afrique »

dans leurs requêtes. Au vu de cet extrait, ils précisent qu’il n’est pas dans leur intention de soumettre

leurs enfants à l’un des mauvais traitements mentionnés dans l’extrait précité, mais qu’ils craignent que

la communauté ivoirienne dans son ensemble ne les ostracise et ne leur fasse subir des mauvais

traitements en raison de leur différence et de leur association à la sorcellerie. A cet égard, ils

soutiennent que, si la crainte qu’ils nourrissent à l’égard de leurs enfants ne peut être prise en compte

dans le cadre de leurs demandes de protection internationale, il convient toutefois de prendre leur

crainte personnelle d’être ostracisé en tant que parents d’enfants différents et craignent de subir des

violences morales voire physiques de la part de l’ensemble de la société ivoirienne. Ils soutiennent

encore qu’il « […] a été régulièrement considéré par Votre Conseil que l’ostracisme et autres formes de

discriminations peuvent s’analyser comme des violences physiques et mentales et comme des actes

dirigés contre une personne au sens de l’article 48/3, § 4, d de la loi du 15 décembre 1980, et dans le

cas précis de l’opposition d’une mère à la pratique de l’excision » et se réfèrent à la jurisprudence du

Conseil quant au caractère systématique ou régulier de faits qui leur confère un effet cumulé et en fait

des faits graves. Enfin, ils soutiennent que la crainte de persécution doit prendre en compte l’attitude de

la communauté en général et que ladite attitude est documentée par les requêtes.

Le Conseil relève tout d’abord que les requérants n’ont pas fait mention d’une quelconque crainte en

tant que parents d’enfants ‘différents’ ou en raison d’une grossesse en dehors des liens du mariage lors

de leurs entretiens personnels. Le Conseil estime en conséquence qu’il ne peut être reproché à la partie

défenderesse de ne pas avoir investigué les craintes des requérants sur ces points.

Ensuite, si le Conseil constate, à la lecture des informations produites par les requérants, que des

enfants jumeaux ou handicapés peuvent rencontrer une situation difficile et faire l’objet de

discrimination, de rejet ou d’exploitation, de telles informations ne permettent pas de conclure au

caractère systématique de tels pratiques ou à l’existence d’une persécution de groupe à l’encontre de

tels enfants. Or, le Conseil observe que, si les requérants reproduisent des extraits de rapports et

d’articles quant à la situation des enfants ‘différents’ en Côte d’Ivoire dans leurs requêtes ou les y

annexent, leurs enfants ont toutefois vécu tant dans le village Saïoua que dans la grande ville d’Abidjan,

sans rencontrer le moindre problème. En effet, le Conseil constate qu’au cours de leurs entretiens

personnels les requérants n’ont pas évoqué le moindre souci lié à leurs enfants et qu’ils n’en évoquent

pas davantage dans leurs requêtes. Dès lors, le Conseil estime que les jurisprudences du Conseil

invoquées dans les requêtes ne trouvent pas à s’appliquer en l’espèce.

Au vu de ces éléments, le Conseil estime que les requérants restent en défaut d’établir qu’ils auraient

rencontré le moindre problème en raison du fait que leurs enfants sont jumeaux ou que leur fille est

autiste, muette et sourde.

6.5.6 Quant aux développements relatifs à la non prise en compte du caractère subjectif de la crainte

des requérants par la partie défenderesse, le Conseil observe que la dimension subjective de la crainte

alléguée ne peut faire oublier qu’aux termes même de l’article 1er, section A, § 2, de la Convention de

Genève, la crainte invoquée doit être rationnelle (« craignant avec raison ») ; en d’autres termes, elle

doit avoir une base objective et s’analyser dans le contexte général d’une situation concrète, ce qui n’est

pas le cas en l’espèce. A cet égard, et à l’inverse de ce que soutiennent les requérants, le Conseil

estime que la partie défenderesse a procédé à une analyse adéquate des déclarations des requérants,

lesquelles ont été prises en considération et analysées à la lumière de l’ensemble des éléments des

dossiers administratifs. Le Conseil rappelle qu’il appartient au demandeur de convaincre l’autorité

chargée de l’examen de sa demande de protection internationale qu’il remplit effectivement les

conditions pour bénéficier du statut qu’il revendique. Or, en l’espèce, les déclarations des requérants ne
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sont pas, au vu des griefs précités de la décision entreprise, de nature à convaincre le Conseil du bien-

fondé de leurs craintes.

6.6 En définitive, la partie défenderesse a donc pu valablement contester le bien-fondé des craintes

alléguées par les requérants à l’appui de leurs demandes de protection internationale, et remettre en

cause le bien-fondé tant de la volonté de l’oncle du requérant de leur nuire à tout prix en raison d’un

conflit d’héritage, que de la volonté de l’oncle de la requérante et de son mari forcé de retrouver la

requérante.

Les moyens développés dans la requête ne permettent pas de conduire à une autre conclusion. Les

requérants n’y apportent pas d’élément de nature à expliquer de manière pertinente les lacunes, les

inconsistances et les invraisemblances relevées dans les décisions attaquées et le présent arrêt, ou à

établir le bien-fondé des craintes alléguées.

En particulier, dès lors que le bien-fondé des craintes des requérants est remis en cause, il n’apparaît

en conséquence pas nécessaire d’examiner les arguments de la requête ou les articles et rapports y

annexés ou y reproduits relatifs aux possibilités de fuite interne, aux possibilités de protection offertes

par les autorités ivoiriennes et aux possibilités de rattachement entre les faits allégués et les critères de

la Convention de Genève.

Au surplus, le Conseil considère que les requérants ne démontrent pas plus qu’ils allèguent qu’ils

éprouveraient une crainte de persécution en cas de retour en Côte d’Ivoire à raison des maltraitances

qu’ils ont subies durant leur parcours d’exil (en particulier en Lybie) – lesquelles ne sont toutefois pas

remises en cause -, dès lors qu’ils ne soutiennent nullement que les auteurs de telles maltraitances

pourraient d’une quelconque façon leur nuire personnellement en cas de retour dans leur pays d’origine.

6.7 En outre, le Conseil estime qu’en ce qui concerne l’invocation de l’article 48/7 de la loi du 15

décembre 1980, lequel stipule que le fait qu'un demandeur a déjà été persécuté par le passé ou a déjà

subi des atteintes graves ou a déjà fait l'objet de menaces directes d'une telle persécution ou de telles

atteintes est considéré comme un indice sérieux de la crainte fondée du demandeur d'être persécuté ou

du risque réel de subir des atteintes graves, sauf s'il existe de bonnes raisons de penser que cette

persécution ou ces atteintes graves ne se reproduiront pas, celle-ci n’est pas fondée. Or, le Conseil

estime, pour les motifs développés ci-avant, qu’il est démontré à suffisance qu’il existe de bonnes

raisons de penser que ces persécutions - qui ont pris la forme de maltraitances psychiques et physiques

en Côte d’Ivoire et dont la réalité n’est pas remise en cause - ne se reproduiront pas.

6.8 En ce que les requérants se prévalent de la jurisprudence du Conseil selon laquelle " (…) la

question à trancher au stade de l'examen de l'éligibilité au statut de réfugié se résume en définitive à

savoir si le demandeur a ou non des raisons de craindre d'être persécuté du fait de l'un des motifs visés

par la Convention de Genève ; que si l'examen de crédibilité auquel il est habituellement procédé

constitue, en règle, une étape nécessaire pour répondre à cette question, il faut éviter que cette étape

n'occulte la question en elle-même ; que dans le cas où le doute existe sur la réalité de certains faits ou

la sincérité du demandeur, l'énoncé de ce doute ne dispense pas de s'interroger in fine sur l'existence

d'une crainte d'être persécuté qui pourrait être établie à suffisance, nonobstant ce doute, par les

éléments de la cause qui sont, par ailleurs, tenus pour certains." (voir arrêt du Conseil n° 23 577 du 25

février 2009), il ressort clairement de cette jurisprudence qu’elle ne vise que l’hypothèse où, malgré le

doute sur la réalité de certains faits ou la sincérité du demandeur, il y a lieu de s’interroger sur

l’existence d’une crainte que les autres éléments de l’affaire, tenus par ailleurs pour certains, pourraient

établir à suffisance.

En l’espèce, le Conseil, qui estime que les requérants n’établissent pas le bien-fondé des craintes qu’ils

allèguent, n’aperçoit aucun autre élément de la cause qui serait tenu pour certain et qui pourrait fonder

dans leurs chefs une crainte raisonnable de persécution en cas de retour dans leur pays. En

conséquence, le raisonnement que soutiennent les requérants manque de pertinence.

6.9 Le Conseil considère en outre que le bénéfice du doute sollicité par les requérants ne peut leur être

accordé. En effet, en application de l’article 48/6, § 4, de la loi du 15 décembre 1980, « lorsque le

demandeur n’étaye pas certains aspects de ses déclarations par des preuves documentaires ou autres

», le bénéfice du doute est accordé « lorsque les conditions cumulatives suivantes sont remplies : a) le

demandeur s'est réellement efforcé d'étayer sa demande ; b) tous les éléments pertinents à la

disposition du demandeur ont été présentés et une explication satisfaisante a été fournie quant à

l'absence d'autres éléments probants ; c) les déclarations du demandeur sont jugées cohérentes et
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plausibles et elles ne sont pas contredites par les informations générales et particulières connues et

pertinentes pour sa demande ; d) le demandeur a présenté sa demande de protection internationale dès

que possible, à moins qu'il puisse avancer de bonnes raisons pour ne pas l'avoir fait ; e) la crédibilité

générale du demandeur a pu être établie. ». Le Conseil estime qu’en l’espèce les conditions énoncées

sous les points c, et e, ne sont pas remplies et qu’il n’y a dès lors pas lieu d’octroyer aux requérants le

bénéfice du doute qu’ils revendiquent.

6.10 Au vu des développements qui précèdent, le Conseil considère que les requérants ne démontrent

pas en quoi le Commissaire général aurait violé les dispositions légales et les principes de droit cités

dans la requête ; ou aurait manqué de procéder à un examen rigoureux et attentif des craintes des

requérants en cas de retour en Côte d’Ivoire ; ou aurait manqué à son devoir de bonne collaboration et

de minutie ; ou encore n’aurait pas suffisamment et adéquatement motivé la décision ; il estime au

contraire que le Commissaire général a exposé à suffisance les raisons pour lesquelles il parvient à la

conclusion que les requérants n’établissent pas le bien-fondé des craintes alléguées.

6.11 Il découle de ce qui précède que les requérants n’établissent pas qu’ils ont quitté leur pays

d’origine ou qu’ils en restent éloignés par crainte d’être persécutés au sens de l’article 48/3 de la loi du

15 décembre 1980.

7. Examen des demandes sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980

7.1 L’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 énonce que :

« § 1er. Le statut de protection subsidiaire est accordé à l'étranger qui ne peut être considéré comme un

réfugié et qui ne peut pas bénéficier de l'article 9ter, et à l'égard duquel il y a de sérieux motifs de croire

que, s'il était renvoyé dans son pays d'origine ou, dans le cas d'un apatride, dans le pays dans lequel il

avait sa résidence habituelle, il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au

paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque, n'est pas disposé à se prévaloir de la

protection de ce pays et ce, pour autant qu'il ne soit pas concerné par les clauses d'exclusion visées à

l'article 55/4.

§ 2. Sont considérées comme atteintes graves:

a) la peine de mort ou l'exécution;

b) ou la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays

d'origine;

c) ou les menaces graves contre la vie ou la personne d'un civil en raison d'une violence aveugle en cas

de conflit armé interne ou international. »

Cet article est la transposition des articles 2, f, et 15 de la directive 2011/95/UE (anciennement 2, e, et

15 de la directive 2004/83/CE du Conseil de l’Union européenne du 29 avril 2004).

7.2 Il découle de cet article que pour pouvoir bénéficier du statut de protection subsidiaire, il faut que le

demandeur encoure, s’il était renvoyé dans son pays d’origine, un « risque réel ». Cette notion renvoie

au degré de probabilité qu’une personne soit exposée à une atteinte grave. Le risque doit être véritable,

c’est-à-dire réaliste et non hypothétique.

Le paragraphe 2 précise ce qu’il y a lieu d’entendre par les mots « atteintes graves » en visant trois

situations distinctes.

7.3 S’agissant des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a), et b), de la loi du 15 décembre 1980,

le Conseil constate que les requérants ne fondent pas leurs demandes de protection subsidiaire sur des

faits ou des motifs différents de ceux qui sont à la base de leurs demandes de reconnaissance de la

qualité de réfugié.

Partant, dans la mesure où il a déjà jugé, dans le cadre de l’examen des demandes du statut de réfugié,

que ces faits ou motifs manquent de crédibilité ou de fondement, le Conseil estime qu’il n’existe pas

davantage d’élément susceptible d’établir, sur la base des mêmes événements ou motifs, qu’il existerait

de sérieuses raisons de croire qu’en cas de retour dans leur pays d’origine les requérants encourraient

un risque réel de subir des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a, et b, de la loi du 15 décembre

1980, à savoir la peine de mort ou l’exécution, la torture ou des traitements ou sanctions inhumains ou

dégradants.
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7.4 Au regard de l’article 48/4, § 2, c), de la loi du 15 décembre 1980, les requérants ne développent

aucune argumentation circonstanciée qui permette de considérer que la situation dans leur pays

d’origine correspondrait actuellement à un contexte de violence aveugle dans le cadre d’un conflit armé

interne ou international. Les informations reproduites dans les recours concernant les violences

consécutives aux élections présidentielles du 31 octobre 2020 ne permettent pas de modifier une telle

conclusion, les parties requérantes indiquant elles-mêmes qu’il ne peut être actuellement question d’un

« conflit armé » en Côte d’Ivoire. En tout état de cause, le Conseil n’aperçoit, dans le dossier

administratif, ou dans le dossier de la procédure, aucune indication de l’existence de sérieux motifs de

croire qu’ils seraient exposés, en cas de retour dans leur pays, à un risque réel d’y subir des atteintes

graves au sens dudit article.

7.5 En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder aux requérants la protection subsidiaire prévue par la

disposition légale précitée.

8. Les demandes d’annulation

8.1 Les requérants sollicitent enfin l’annulation des décisions attaquées. Le Conseil ayant conclu à la

confirmation des décisions attaquées, il n’y a plus lieu de statuer sur ces demandes d’annulation.

9. Les constatations faites supra rendent inutile un examen plus approfondi des moyens des requêtes,

cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autre conclusion quant au fond des

demandes. Le Conseil rappelle à cet égard que dans le cadre de la compétence de pleine juridiction

qu’il exerce au contentieux de l’asile, il est amené à soumettre l’ensemble du litige à un nouvel examen

et à se prononcer par un arrêt dont les motifs lui sont propres et qui se substitue intégralement à la

décision attaquée. Il en résulte que l’examen des vices éventuels affectant ces dernières au regard des

règles invoquées en termes de moyens, a perdu toute pertinence.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue aux parties requérantes.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé aux parties requérantes.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-neuf octobre deux mille vingt et un par :

M. F. VAN ROOTEN, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme L. BEN AYAD, greffier.

Le greffier, Le président,
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L. BEN AYAD F. VAN ROOTEN


